








3.4. La décomposition des coûts par flux

Le coût aidé est l’ensemble des 

charges notamment de structure, 

de collecte et de transport, moins 

les produits industriels (ventes de 

matériaux et d’énergie, prestations 

à des tiers), les soutiens des 

organismes agréés  pour la gestion 

des déchets issus de produits 

relevant des dispositions de l’article 

L. 541-10 du code l’environnement et 

les aides publiques.

ENCOMBRANTS (EMMAÜS)
DECHETERIE
FIBREUX (CORPS PLATS)
NON FIBREUX (CORPS CREUX)
VERRE
Ordures Ménagères Résiduelles

les recettes 
liées aux subventions
des éco-organismes et aux ventes de 
matériaux à recycler permettent de faire 
diminuer le coût de revient des services de 
collecte sélective.

Le coût aidé du service de gestion et de prévention des 
déchets est de 68,78 € par habitant en 2016 contre 
65,74 € en 2015. Il se décompose comme suit :
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MONTANT GLOBAL DES COÛTS AIDES PAR FLUX en Euros TTC

2014 2015 2016

Ordures Ménagères 
Résiduelles

4 553 134 € 4 465 716 € 4 502 713 €

VERRE 42 171 € 58 523 € 70 596 €

NON FIBREUX 35 982 € 39 041 € 59 401 €

FIBREUX 59 804 € 23 625 € 105 058 €

DECHETERIE 1 716 458 € 1 866 877 € 2 107 836 €

ENCOMBRANTS 
(EMMAÜS)

4 770 € 3 783 € 4 312 €

COÛT AIDE TTC 6 412 319  € 6 457 565 € 6 849 916 €

coût AIDÉ PAR FLUX de déchets EN € TTC PAR TONNE

210,53 €
202,87 €
204,98 €

2016

2015

2014

18,96€
16,10 €
12,61 €

61,62€
46,04 €
46,85 €

27,84 €
6,21 €
16,53 €

145,37 €
146,00 €
117,08 €

38,16 €
27,02 €
19,63 €
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Ordures ménagères
résiduelles

charges de structure
et communication

pré-collecte & collecte

traitement

2015 2016

Lorsque la collectivité perçoit 100 euros, elle les utilise comme suit :
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Année 2016 
en €/tonne

FLUX DE DÉCHETS

Ordures 
ménagères 
résiduelles

Verre

Recyclables secs des OM hors verre
Déchets des 
déchèteries Emmaüs Ensemble 

des Flux

Non 
Fibreux 

- PàP

Non 
Fibreux 

- AV

Fibreux 
- PàP

Fibreux 
- AV

Charges 
fonctionnelles 17.00 4.61 66.48 45.72 14.12 7.69 13.62 6.81 15.23

Charges

 techniques

Prévention 0.67 - - - - - 0.43 - 0.60

Précollecte 2.24 13.96 76.39 66.00 11.99 16.67 - - 7.44

Collecte 90.73 27.10 346.95 129.19 127.96 52.73 63.62 - 80.39

Transfert/ 

transport
- 9.48 73.77 73.32 14.93 14.91 39.85 - 32.24

Traitement 92.79 - 231.97 232.91 - - 45.48 44.07 77.72

Coût complet 

= total charges

203.43 55.15 795.57 547.14 169.00 92.00 162.98 50.88 182.14

Coût technique 

= coût complet 

moins les produits 

industriels

199.20 25.34 711.10 442.63 124.43 42.91 150.73 50.89 167.64

Coût partagé 

= coût technique 

moins les soutiens 

des éco-organismes

196.43 16.81 115.34 -153.05 55.86 -25.63 138.94 37.57 142.98

Coût aidé HT 

= coût partagé 

moins les aides

195.98 16.33 115.34 -153.05 55.86 -25.63 136.50 37.57 141.93

Coût aidé TTC

= coût aidé HT 

plus la TVA acquittée

210.53 18.96 193.75 -109.52 66.11 -21.13 145.37 38.16 154.07
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Année 2016 
en €/habitant

FLUX DE DÉCHETS

Ordures 
ménagères 
résiduelles

Verre

Recyclables secs des OM hors verre
Déchets des 
déchèteries Emmaüs Ensemble 

des Flux

Non 
Fibreux 

- PàP

Non 
Fibreux 

- AV

Fibreux 
- PàP

Fibreux 
- AV

Charges 
fonctionnelles 3.62 0.17 0.43 0.19 0.35 0.13 1.97 0.01 6.74

Charges

 techniques

Prévention 0.014 - - - - - 0.06 - 0.21

Précollecte 0.48 0.52 0.49 0.28 0.3 0.27 - - 2.21

Collecte 19.32 1 2.24 0.54 3.21 0.87 9.18 - 35.49

Transfert/ 

transport
- 0.35 0.48 0.31 0.37 0.25 5.75 - 7.37

Traitement 19.76 - 1.5 0.97 - - 5.86 0.05 28.6

Coût complet 

= total charges

43.31 2.04 5.13 2.29 4.24 1.52 23.53 0.06 80.62

Coût technique 

= coût complet 

moins les produits 

industriels

42.41 0.94 4.58 1.85 3.12 0.71 21.95 0.06 74.2

Coût partagé 

= coût technique 

moins les soutiens 

des éco-organismes

41.82 0.62 0.74 -0.64 1.4 -0.42 20.23 0.04 63.28

Coût aidé HT 

= coût partagé 

moins les aides

41.73 0.61 0.74 -0.64 1.4 -0.42 19.87 0.04 62.82

Coût aidé TTC

= coût aidé HT 

plus la TVA acquittée

44.82 0.7 1.25 -0.46 1.66 -0.35 21.16 0.04 68.19





Prévention et
communication4



4.1. Compostage et broyage

Le Grenelle de l’environnement a fixé des objectifs de réduction à la source des déchets 
des ménages. Le Select’om a mis en place un programme de prévention visant à réduire 
à la source les quantités de déchets produits par les habitants du territoire et augmenter 

les quantités de déchets recyclés. Les actions entreprises par le Select’om portent leurs fruits : les 
quantités de déchets produits par habitant ont réduit de façon significative depuis 2009.

Pour l’année 2014, 17 réunions et 5 ateliers pratiques ont été organisés auxquels ont participé plus de 
360 personnes. Le réseau de guides composteurs est également toujours actif, puisque certaines de 
ces formations, ont été animées bénévolement par les guides composteurs du territoire.

Compostage

BROYAGE
Afin de mettre à disposition des ménages du broyat de déchets verts, le syndicat a 
opté pour l’aquisition de deux broyeurs en 2014. Ces broyeurs sont ainsi loués par les 
communes dans le but de réaliser des opérations de broyage annuels ou pour réaliser des 

animations auprès des usagers.

En 2016, les broyeurs du syndicat ont été loués 32 fois par 17 communes différentes. La durée de 
location varie globalement entre un et deux jours. Les communes utilisent autant le broyeur pour les 
animations auprès des usagers que pour réaliser des opérations en interne. Les déchets broyés sont 
principalement des branches d’arbres ainsi que des haies. 

 350 m3 de végétaux ont ainsi été broyés en 2016.
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4.2. Animations sur la prévention	

Des animations sur le tri sélectif et la prévention ont été réalisées en 2016 dans différentes écoles 
du syndicat. 

Une série d’animations réalisées conjointement avec l’accueil périscolaire de Molsheim pendant le 
temps de la pause déjeuner, auprès de 200 enfants, avait pour objectif de sensibiliser les enfants à 
l’extension des consignes de tri des emballages plastiques et de la prévention des déchets. 
Cette animation a été cloturée par la remise d’un diplôme du Bon trieur aux enfants.

Le succès rencontré par cette opération pilote confirme l’importance des animations de 
sensibilisation  menées auprès des plus jeunes et incite à reconduire ce format d’animation auprès 
d’autres structures.



NOTES :



NOTES :
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52 Route Industrielle de la Hardt - 67120 MOLSHEIM
T : 03 88 47 92 20       F : 03 88 47 92 29
www.select-om.com  /  accueil@select-om.com


